
 

                

             COURS PRATIQUES  

1. Evaluation de départ 
 

 

COURS THEORIQUES 

      Circulation : 
- En agglomération 

- Hors agglomération 

- Sur autoroute 

- Par temps de pluie 

- De nuit 

 
 

2. Inscription  

Signature du contrat 
 

 

 
Cours collectifs, dispensés en 

présentiel par des formateurs. 

- Circulation routière (signalisation 

verticale, horizontale ; règles de sécurité) 

- Le conducteur (Stratégie de prise 

d’informations, analyse et décision, prise 

de conscience des risques et ses limites) 

- La route (nuit, intempéries, autoroute, 

zones dangereuses) 

- Les autres usagers de la route (spécificités, 

risques, partage de la route) 

- Notions diverses (documents 

administratifs, permis à points, 

chargement, infractions) 

- La mécanique et les équipements 
(fonctionnement, entretien et dépannage) 

- Sécurité du passager et du véhicule 

(installation des passagers, nouveaux 

équipements) 

- L’environnement (éco-mobilité et 

éco- conduite) 

- Les premiers secours (protéger, alerter 

et secourir) 

- Prendre et quitter son véhicule 

(installation, précautions à prendre) 

 
COMPÉTENCES À ACQUÉRIR : 

 Connaître les règles du Code de la route. 

 Justifier pourquoi elles ont été mises en 
place. 

 Identifier la signalisation et les relier à 

une règle de conduite. 

 Formuler des risques en fonction de la 

situation. 

 
Entrainement au code 

 
(Série de 40 questions), soit : 

- Dans l'école de conduite avec un support 
média ou enseignant 

- ou via Internet (code en ligne) 

 3. Formation théorique 

  
 
 

4. Examen Théorique 

 
 
 
Après la formation pratique, 
possibilité de s’orienter vers : 

 
- La Conduite accompagnée 

 
 

5. Heures de conduite 

 

 

 

 
- La Conduite supervisée 

6. Examen Blanc 

 

 

 

7. Examen pratique 
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Critère : 3.1 Parcours de formation catégorie B du permis de conduire. 

 


